
Allocution de SEM. Ichiro OGASAWARA, Ambassadeur du 
Japon, 

A l’occasion de la signature officielle du Projet d’extension du 
CSB II Ambalavato. 

Le premier mars 2018 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 

Je suis très heureux de procéder aujourd’hui à la signature du 
contrat de don pour le « Projet de construction d’un bâtiment à un 
étage et à l’acquisition d’équipement en lits de la salle des accouchées 
du CSB2 – Ambalavato ».  

Permettez-moi tout d’abord d’adresser mes sincères 
remerciements à Son Excellence Monsieur ANDRIAMANARIVO 
Mamy Lalatiana, Ministre de la Santé Publique, avec qui nous avons 
noué d’excellents liens de coopération, et qui est représenté 
aujourd’hui par son Secrétaire Général, DR RATSIRARSON Joséa. 

 

        Le projet, pour lequel nous allons signer un accord aujourd’hui, 
s’inscrit dans le cadre du programme de coopération financière intitulé 
« Aide sous forme de dons aux micro-projets locaux contribuant à la 
promotion de la sécurité humaine ». Le nouveau don, d’un montant de 
58,212 Euros, équivalent à 225 millions d’Ariary, permettra la 
construction d’un bâtiment à un étage, comprenant six salles pour la 
consultation postnatale et la vaccination des nouveau-nés au rez-de- 
chaussée et quatre salles pour la maternité à l’étage, mais aussi 
l’acquisition d’équipements de six lits de la salle d’accouchée du 
CSB2 d’Ambalavato. 

 

Mesdames et Messieurs, 

 



         En 2015, le ministère de la santé publique a financé par le biais 
du Programme d’Investissement Public la construction de la maternité 
du CSB2 Ambalavato. Inauguré par le Président de la République en 
personne, le service a acquis une grande notoriété. Depuis sa mise en 
fonction, le nombre d’accouchements au sein de la maternité de cet 
établissement médical n’a cessé de s’accroitre. Il s’est élevé jusqu’à 
708 en 2016. Pour l’année 2017, il avait été prévu que ce chiffre 
d’accouchements franchirait le seuil de mille.  

A présent, le centre est absolument trop encombré et commence 
à risquer de voir une dégradation de qualité des services médicaux. En 
tenant compte de cette situation préoccupante, l’Ambassade du Japon 
a décidé de financer ce projet au bénéfice immédiat de la mère et des 
enfants d’Antsirabe et même au-delà.  

J’aimerais saisir cette occasion aussi pour souligner que ce 
projet n’ aurait pas été rendu possible sans l’assistance d’ une 
Volontaire Japonaise pour la coopération à l'étranger,  Mademoiselle 
Mizuki HAYASHI, affectée par la JICA, L’Agence Japonaise de 
Coopération Internationale. Elle a travaillé énergétiquement dans le 
domaine de la santé publique en étroite coopération avec des Centres 
de Santé de Base locaux. Je tiens à remercier les autorités et les 
habitants de cette commune pour l’accueil chaleureux qu’ils réservent 
pour les Volontaires Japonais y résidant. Après avoir accompli sa mission,  
Mademoiselle Mizuki HAYASHI a retournée au Japon en octobre 
2017. Son successeur prendra son service au niveau du CSB au cours 
de cette année-ci. 

 

 

Mesdames et Messieurs,  

 

La santé publique demeure une des priorités de l’Aide Publique 
au Développement du Japon pour la Grande île. Le projet 
d’aujourd’hui n’est pas le premier cas de la coopération bilatérale du 
Japon avec Madagascar en la matière.   



Surtout à Antsirabe, l’Ambassade du Japon est fière d’avoir un 
lien de coopération très fort avec une maternité, la Clinique Ave Maria, 
au sein de laquelle une sœur japonaise qui s’appelle Yukie MAKINO 
travaille depuis 1979. Nous avons financé trois projets de la Clinique 
Ave Maria en 2003, en 2007 et en 2013 pour l’acquisition des 
équipements médicaux et l’amélioration du service medical.  

 

Excellence, Mesdames et Messieurs, 

En août 2016, lors de la 6ème Conférence Internationale au 
Sommet de Tokyo pour le développement de l’Afrique, TICAD VI, 
les dirigeants africaines et leurs partenaires internationaux ont 
convenu à renforcer les systèmes de santé afin d’améliorer leur 
résilience, leur durabilité et leur intégration. Surtout ils ont mis 
l’accent sur la pertinence de la Couverture Universelle de Santé, un 
composant indispensable au développement durable et inclusif.  

Le Japon a accompli son propre système de Couverture 
Universelle de Santé en 1961 qui a désormais jeté la base de l’élan 
économique nippone. Depuis lors, le Japon en est devenu un des 
promoteurs les plus ardents sur la scène internationale. 

 

Peu après la visite présidentielle au Japon, plus précisément, les 
12 et 13 décembre dernier, le Gouvernement nippon a organisé avec 
les organisations internationales concernées le Forum sur la 
Couverture Universelle de Santé, auquel Son Excellence Monsieur 
ANDRIAMANARIVO, Ministre de la Santé Publique de Madagascar, 
a assisté. Je tiens à vivement saluer sa participation, car nos deux 
gouvernements partagent largement l’importance de cette politique.  

 

Dans cette optique, je suis particulièrement heureux de pouvoir 
signer le contrat pour un projet qui contribuera à élargir l’accès aux 
services médicaux pour toutes les couches de la population.  

 



Excellence, Mesdames et Messieurs, 

 

  Pour terminer, je voudrais ainsi saluer les efforts déployés par le 
personnel du CSB2-Ambalavato pour renforcer efficacement le 
système de santé, en vue de rendre accessibles les services de qualité à 
toutes les couches de la population ainsi que l’engagement du Centre 
d’assurer la pérennisation des équipements et du bâtiment. 

      

    Je vous remercie de votre attention ! 

 


